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Apres un accident du travail

Par monaco02, le 19/05/2014 à 13:12

bonjour je voudrai savoir si on peut être en CP après la fin d un accident du travail?
j ai poser une semaine de CP en février 2014 pour le mois de mai et je me suis casser le pied
le 22 mars donc 2 mois d arrêt en accident du travail doit je retourner travailler ?

Par P.M., le 19/05/2014 à 14:46

Bonjour,
La version qui est donnée pour que l'on doive retourner travailler après un accident de travail
ou plutôt au moins passer la visite médicale de reprise auprès du Médecin du Travail, c'est
que sans elle le contrat de travail reste suspendu et que donc vous ne pouvez pas partir en
congés payés...
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